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Plan pour favoriser une meilleure communication avec les familles  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Elaboration d’une charte à destination des directeurs et chefs d’établissement 

- Mise à disposition de locaux pour les associations de parents dans chaque 
établissement 

- Organisation de forums des parents par quartier 

- Cours de FLE et d’alphabétisation pour les parents 

- Multilinguisme administratif 

- Création et diffusion d’une mallette des parents adaptée 

- Mise en place de café des parents dans les établissements 

- Soutien psychologique, social avec les partenaires de l’Ecole 

Organisation 

- Le programme de réussite éducative de St-Martin et ses partenaires 
- Union des parents d’élèves de St-Martin 
- Association de quartiers (conseils de quartier, acteurs de terrain) 

- Collectivité territoriale 
 

Intervenants 

Tous les parents sont concernés. Les parents d’élèves en fragilité sont la priorité.  
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Public  

- Taux de participation des parents aux différents évènements de l’Ecole 
- Nombre d’outils et supports dédiés à la communication avec les familles 

- Nombre de dispositifs d’aide et de soutien mis en œuvre/ établissement 

Indicateurs 
de réussite  

- Rendre effectifs les droits d'information et d'expression des parents en accordant une 
attention particulière aux parents les plus éloignés du système éducatif 

- Construire une véritable coopération entre les parents et l'École 
- Développer la coordination et la visibilité des actions d'accompagnement à la parentalité 

Objectifs  

  Les parents sont des acteurs incontournables dans la réussite de tous les élèves. 
L’absentéisme parental l’allophonie, l’anaphabétisme, la peur de l’institution, les complexes 
personnels freinent la coopération éducative 

 

Constats 

 Nationale : circulaire n° 2013-142 du 15-10-2013 
 Académique : Priorité 3 « inscrire l’Ecole dans son territoire » 
 D’Pass : Axe 1 Priorité 4  

Priorités 

 Monsieur GOBERT Sandro, coordonateur REP/REP+ et Monsieur BEAUFOUR Olivier, 
coordonateur PRE. 

Pilotes 

D’PASS - ACTION N°19 
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- Bilan mi-parcours fin février 2017 

- Bilan global : fin juin 2017 

Évaluation 

- PRE – REP/REP+  

- Préfecture  

- COM  

- CAF  

- Associations de quartier 

Partenaires 

- Selon les actions spécifiques 
Besoins 

 De novembre 2016 à juin 2017 
Calendrier 


